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Convoqué le mardi 17 juillet 2012, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salles des Rencontres, le lundi 23 juillet 2012 à 16H00, sous la 
présidence de Madame le Maire, Hélène Mandroux 
 
Présents : 
Brahim ABBOU, Frédéric ARAGON, Michel ASLANIAN,Marie-Josée AUGE-CAUMON, Eva BECCARIA, Annie BENEZECH, 
Amina BENOUARGHA-JAFFIOL, Nicole BIGAS, Stéphanie BLANPIED, Sophie BONIFACE-PASCAL , Christian BOUILLE, 
Agnès BOYER,Nancy CANAUD,Tatiana CAPUOZZI-BOUALAM, Marlène CASTRE,  Magalie COUVERT,Perla 
DANAN,Michael DELAFOSSE, Audrey DE LA GRANGE, Gabrielle DELONCLE, Fanny DOMBRE-COSTE,Jacques 
DOMERGUE, Marc DUFOUR, Christian DUMONT,  Christian DUPRAZ, Sarah EL ATMANI,  Christiane FOURTEAU, Jean-
Louis GELY, Arnaud JULIEN,  Gérard LANNELONGUE, Max LEVITA, Anne LE VAN, Richard MAILHE, Mustapha 
MAJDOUL,Stéphane MELLA, Hélène MANDROUX,  Hervé MARTIN, Jacques MARTIN,Nadia MIRAOUI, Christophe 
MORALES, Michel PASSET, Louis POUGET,Françoise PRUNIER, Hélène QVISTGAARD, Jean-Louis ROUMEGAS, Philippe 
SAUREL,  Cédric SUDRES, Philippe THINES,Jacques TOUCHON, Claudine TROADEC-ROBERT, ,Alain ZYLBERMAN. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Josette CLAVERIE, Laure FARGIER, Serge FLEURENCE, Catherine LABROUSSE, Régine SOUCHE, Robert SUBRA,  Frédéric 
TSITSONIS, Patrick VIGNAL, Francis VIGUIE. 
Absents : 
Martine PETITOUT 
 

  

 

 Zone d'aménagement concerté Blaise Pascal 
Concession d'aménagement Ville-SERM 

Compte rendu annuel à la collectivité (exercice 2011) 
Avenant n°11 

 
 
Michaël DELAFOSSE rapporte : 

 
La zone d'aménagement concerté (ZAC) Blaise Pascal est bordée par la rue de la Vieille Poste au nord, par 
l'avenue Pierre Mendès France au sud, par la rue Henri Becquerel à l'est et par les premières maisons du 
quartier de la Pompignane à l'ouest. 
 
Il s'agit d'une opération publique d'initiative communale, concédée à la Société d'Equipement de la Région 
Montpelliéraine (SERM) par convention en date du 27 mars 1988 approuvée par délibération du Conseil 
municipal le 29 février 1988. 
 
Le quartier a été conçu par l’architecte Claude VASCONI. La ZAC s'étend sur environ 31 ha et a permis la 
réalisation d'environ 1 400 logements, dont plusieurs ensembles de logements sociaux, de bureaux, de 
commerces ainsi que d'un important programme d'équipements publics, comprenant notamment le gymnase 
Mireille Bessière et le groupe scolaire Blaise Pascal/Sarah Bernhardt. 
 

La ZAC a été créée par délibération du Conseil municipal du 26 juin 1987 et son dossier de réalisation a été 
approuvé par délibération du Conseil municipal du 29 février 1988. Une procédure d'extension-modification 
de cette ZAC a fait suite à cette décision, initiée par délibération du Conseil municipal en date du 30 janvier 
1990. 
Cette délibération approuvait en outre les termes de l'avenant  n°1 au traité de concession Ville-SERM 
permettant de renforcer le potentiel constructible de la ZAC et de mieux prendre en compte l’aménagement 
de ses abords, notamment le long de l’avenue Pierre Mendès France. Par délibération du 23 novembre 1990, 
le Conseil municipal a approuvé le dossier de réalisation de cette extension-modification. 
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Un avenant n°2 au traité de concession a été approuvé par délibération du Conseil municipal du 28 juillet 
1992 supprimant, notamment, en cohérence avec les résultats d’une étude prospective sur l’immobilier 
d’entreprise, une partie des recettes de cession et des dépenses d’aménagement correspondantes. 
 
Par ailleurs, un avenant n°3 visant notamment à proroger la durée du traité de concession a été approuvé par 
délibération du Conseil municipal du 24 juillet 1995. 
  

Un avenant n°4 a été ensuite approuvé par délibération du Conseil municipal du 31 juillet 1998 prenant 
notamment en compte les dispositions de la loi n° 95-127 du 8 février 1995 précisant les modalités de 
contrôle des sociétés d'économie mixte par les collectivités dans la cadre des marchés publics et des 
délégations de service public. 
  
En application de la loi n°2000-1208 du 13 décembre 2000 relative à la solidarité et au renouvellement 
urbains (SRU), le Conseil municipal a approuvé par délibération du 25 juillet 2001 un avenant n°5 visant à 
transformer le traité et le cahier des charges de concession en convention publique d'aménagement. 
 

Par délibération du 25 juillet 2003, le Conseil municipal a approuvé un avenant n°6 à la convention publique 
d’aménagement prorogeant ladite convention jusqu’au 31 décembre 2006 afin de permettre à la SERM 
d’achever sa mission. 
A la suite de la loi n° 2005-808 du 20 juillet 2005 relative aux concessions d’aménagement, la convention 
publique d’aménagement a été renommée concession d’aménagement. 
 

L’achèvement de la ZAC nécessitant encore la réalisation de travaux d’aménagement sur la rue Hippolyte 
Fizeau et sur l’avenue Albert Einstein, un avenant n°7 à la concession d’aménagement prorogeant la mission 
de la SERM jusqu’au 31 décembre 2009 a été approuvé par délibération du Conseil municipal du 25 juillet 
2006. 
 

La mission « Sécurité et Protection de la Santé » (SPS) étant retirée de la concession d’aménagement, un 
avenant n°8 a été approuvé par délibération du Conseil municipal du 26 juillet 2007 en vue d’autoriser la 
SERM à confier cette mission à un prestataire extérieur, après mise en concurrence. 
 

Par délibération du 27 juillet 2009, le Conseil municipal a approuvé un avenant n°9 à la concession 
d’aménagement visant à proroger la mission de la SERM jusqu’au 31 décembre 2011 pour permettre 
l’achèvement des derniers aménagements de voirie et de réseaux aux abords de l’avenue Albert Einstein et de 
la rue Robert Baden-Powell. 
 
Par délibération du 26 juillet 2010, le Conseil municipal a approuvé un avenant n°10 à la concession 
prorogeant la mission de la SERM jusqu’en 2015 pour permettre l’aménagement d’une parcelle située en 
bordure de la place Tycho Brahé, en vue de la réalisation d’une nouvelle opération de logements d’environ 
2500 m² de SHON dont le chantier pourrait intervenir en 2012-2013.  
 

Les délais de négociation avec les propriétaires de la parcelle située en bordure de la place Tycho Brahé ayant 
été plus longs qu’initialement envisagés, un avenant n°11 à la concession d’aménagement est soumis à votre 
approbation afin de proroger ladite concession jusqu’au 31 décembre 2017 et de permettre ainsi à la SERM 
d’achever sa mission. 
 
Au 31 décembre 2011, le bilan de l'exercice de l’opération s'établit à 19 506 000 € en dépenses et en recettes 
dont 18 252 000 € réalisés en dépenses et 18 606 000 € en recettes. 
 

En conséquence, il vous est proposé : 
  

- de prendre acte du compte rendu annuel à la collectivité au 31 décembre 2011 de la zone d'aménagement 
concerté Blaise Pascal, qui a été établi par la Société d'équipement de la région montpelliéraine (SERM), 
titulaire de la concession d’aménagement, 

- d'approuver le bilan prévisionnel tel qu'établi par la SERM au 31 décembre 2011, 
- d’approuver les termes de l’avenant n°11 à la concession d’aménagement prorogeant la mission de la 

SERM jusqu’au 31 décembre 2017, 
 
 



- d'autoriser Madame le Maire ou, à défaut, l'Adjoint délégué, à signer tous documents relatifs à cette affaire. 
 
 
Le Conseil adopte. 
                                                                                    Pour extrait conforme, Madame le Maire 

 

         
 
       Hélène MANDROUX 

Publiée le : 24/07/2012 


